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PUBLIC CONCERNÉ, NOMBRE

PRÉREQUIS, MODALITÉS
ET DÉLAI D’ACCÈS

• Uniquement les professionnels du secteur 
forestier ou de l’élagage souhaitant utiliser 
une tronçonneuse en toute sécurité. Les 
agriculteurs, paysagistes et autres utilisateurs 
occasionnel ainsi que les particuliers ne sont 
pas admis.

• Convient parfaitement pour les bûcherons ou 
entrepreneurs de travaux forestiers avec expé-
rience mais sans diplôme afin de se mettre en 
conformité avec le code du travail.

• 8 personnes maximum

• Disposer de bonnes capacités physiques, ne 
pas avoir de contre-indications médicales.

• Posséder une bonne pratique profession-
nelle dans le bûcheronnage.

• Être titulaire de l’ECC3

• Avoir plus de 18 ans ou posséder une déro-
gation si le candidat est inscrit au sein d’un 
établissement de formation forestière.

• La compréhension et l’expression orale de 
la langue française sont exigées.

L’objectif est de se préparer à l’obtention de 
l’ECC4 visant à certifier les compétences 
suivantes :
(Cf. efesc.org/european-chainsaw-certificate 
et eduforest.eu)
• Retenir une souche avec un treuil ou un autre 
dispositif mécanisé approprié, tronçonner des 
souches et abattre des arbres endommagés :
 - Se protéger (EPI) et protéger les travail-
leurs autour de soi
 - Préparer le chantier y compris les me-
sures à prendre en cas d’urgence
 - Respecter la réglementation et les exi-
gences environnementales
 - Tronçonner des souches dont le diamètre 
est inférieur ou supérieur à la longueur du 
guide chaîne en utilisant la technique de 
coupe appropriée.
 - Préparer la zone et l’abattage d’arbres 
endommagés en utilisant les techniques 
appropriées.

OBJECTIFS

PRÉSENTATION GÉNÉRALE
Le Permis Tronçonneuse est une certifica-
tion européenne élaborée par l’EFESC en 
vue de valider différents niveaux de com-
pétence dans l’utilisation des tronçonneu-
ses. Cette certification répond aux exigen-
ces des Articles L 4142-1 et 2 du code du 

travail sur l’utilisation d’une tronçonneuse 
et avec le décret n° 2016-1678 du 5 déc-
embre 2016 relatif aux règles d’hygiène et 
de sécurité sur les chantiers forestiers et 
sylvicoles. Elle est organisée en 4 niveaux 
de certification dénommés ECC (Euro-
pean Chainsaw Certification).
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Nous contacter pour établir une devis au 
02 33 66 00 64

• Cours et Hébergement sur le site de 
Saint Hilaire de Briouze 61220 
(3kms de POINTEL)

• Restauration : site du “Château” 
61220 POINTEL

• Navettes entre le lieu de formation et la 
Gare SNCF

TARIFS

LIEU(X)

MODALITÉS D’ÉVALUATION
La certification est validée par un épreuve 
écrite en salle et une épreuve d’abattage 
d’arbres de gros diamètre sur le terrain.

Une évaluation de satisfaction de la forma-
tion est effectuée en fin de stage.

PASSERELLES ET DÉBOUCHÉS
POSSIBLES
L’ECC 4 achève le cycle de formation au Per-
mis Tronçonneuse Européen

Permis Tronçonneuse Européen ECC4

MÉTHODES MOBILISÉES
• Apports théoriques en salle

• Réalisation d’activités pratiques sur le 
terrain

- Salles de classe, vidéoprojecteur, atelier 
mécanique

- Accompagnement personnalisé des 
stagiaires

DURÉE
1 journée de préparation et 1 journée 
d’évaluation

DATES
Formation ouverte du 01 septembre au 30 
juin, nous contacter au 02 33 66 00 64



ACCESSIBILITÉ AUX
PERSONNES HANDICAPÉES
Nom et coordonnées du référent handicap : 
Laurence Maury Tél. 02 33 66 00 64

Les personnes souffrant d’handicap physique 
lourd ne peuvent accéder à cette formation au vu 
des exigences de cette activité. Cependant, au 
cas par cas, la formation peut être adaptée à cer-
tains autres handicaps n’ayant pas d’incidences 
majeures sur les capacités physiques.

RESPONSABLE DE L’ACTION, CONTACT
Directeur : Jean-Jacques Retoux 
Formateur Responsable : 
Damien Potel
Tél. 02 33 66 00 64 
Mail : mfr.pointel@mfr.asso.fr
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